
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNE DE MIES

Zone réservée cantonale selon l’article 46 LATC
Parcelle Nos 407, 855, 856 et 1070

Conformément aux articles 46 et 134 de la loi du 4 décembre 1985 sur
l’aménagement du territoire et les constructions (LATC), la Direction générale
du territoire et du logement soumet à l’enquête publique:
– Le plan et le règlement «Zone réservée cantonale selon l’art. 46 LATC

– Parcelles nos 407, 855, 856 et 1070»;
et met simultanément en consultation publique:
– un rapport selon l’art. 47 OAT.
Les pièces relatives à cette enquête sont déposées au Greffe de la Commune de
Mies (Rue du Village 1, 1295 Mies) et à la Direction générale du territoire et
du logement (Avenue de l'Université 5, 1014 Lausanne),

du 27 octobre au 25 novembre 2021
inclusivement, où les intéressés peuvent en prendre connaissance. Les pièces
sont également disponibles à l’adresse www.vd.ch/dgtl sous la rubrique
Actualités.
Les observations ou oppositions seront consignées sur la feuille d’enquête ou
adressées par pli recommandé au Greffe de la commune de Mies (Rue du
Village 1, 1295 Mies) ou à la Direction générale du territoire et du logement
(Avenue de l'Université 5), dans le délai indiqué.

Direction générale du territoire et du logement

LE GREFFIER DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

A vous COMPAR'ASSUR Sàrl, précédemment à Lausanne, actuellement sans
domicile connu.
Vous êtes avisée que le président du tribunal a rendu, sous forme de dispositif,
le 20 octobre 2021, un jugement vous concernant.
Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me
donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès
la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
48857 Le greffier

LE GREFFIER DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

A vous ELECTROTECH INDUSTRIES Sàrl, actuellement sans domicile
connu.
Vous êtes avisée que le président du tribunal a rendu, sous forme de dispositif,
le 20 octobre 2021, un jugement vous concernant.
Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me
donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès
la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
48856 Le greffier

LE GREFFIER DU TRIBUNAL
D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

A vous EXTRIM Sàrl, précédemment à Lausanne, actuellement sans domicile
connu.
Vous êtes avisée que le président du tribunal a rendu, sous forme de dispositif,
le 20 octobre 2021, un jugement vous concernant.
Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me
donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès
la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.

Le greffier

FINANCES ET
RELATIONS EXTÉRIEURES

FERMETURE DÉFINITIVE DU BUREAU D’IMPÔT  
DE LA VALLÉE DE JOUX

Comme déjà annoncé publiquement, le Bureau d’impôt de la Vallée 
de Joux, sis Grand-Rue 36 B au Sentier, ferme définitivement ses 
portes le

Jeudi 28 octobre 2021 à 16 h 30

Dès le lundi 1er novembre 2021, l’Office d’impôt des districts du  

Jura-Nord vaudois et Broye-Vully (rue des Moulins 10, 1401  
Yverdon-les-Bains, tél. 024 557 75 00) se tient à disposition des 
contribuables domiciliés dans les communes desservies jusqu’alors 
par le Bureau d’impôt de la Vallée de Joux.

Comme jusqu’ici, les contribuables peuvent aussi s’adresser à notre 
Centre d’appels téléphoniques au 021 316 00 00 ou par courriel à  
info.aci@vd.ch. Pour des questions plus générales, le site internet 
www.vd.ch/impots est à disposition.

Administration cantonale des impôts

AVIS IMPORTANT

REGISTRE FONCIER
EST VAUDOIS

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l'Etat de Vaud - Direction générale de la mobilité et des routes 
(DGMR) pour la correction de la Route des Bains RC 711

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District d’Aigle Commune de Lavey-Morcles
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Lausanne la Commune 294.90
Confédération Suisse 13’557.45
Daniel BALLAY 629.05
Judith et Aloïs WIGGER 105.55
Rosemarie, Daniel HÜBNER et Marianne ALVES 105.55
Lavey-Morcles la Commune 254.80
Transfert de la parcelle 445 de Lavey-Morcles la Commune à Daniel Ballay

                                     Le conservateur du Registre foncier: Alain Perlotto

INSTITUTIONS ET TERRITOIRE

TRIBUNAUX D’ARRONDISSEMENT
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